
INTERVIEW  A la veille d’échéances électorales  capitales, 

le président de la FNPS, Christian BRUNEAU, revient sur des  

dossiers qui animent la presse spécialisée. 
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Pp. 1 

et 2 
Christian 

Bruneau, le 

nouveau prési-

dent de la FNPS, 

fait le point sur 

les dossiers en 

cours  
 

P. 3 

Le syndicat 

de la presse 

agricole mesu-

re les attentes 

des jeunes 

agriculteurs  

en matière 

d’information 
 

Les éditeurs 

de la FNPS en 

première ligne 

pour  un taux 

réduit de TVA 

pour la presse 

numérique 
 

P.4 
 Le syndicat 

de la presse 

sociale  veut 

faire de la lutte 

contre l’illet-

trisme une 

grande cause 

pour 2012 

 “Santé,  

responsabilité,  

liberté”: la 

presse et les 

editions des 

professions 

ouvrent le  

débat à la 

veille des  

élections 

 

 

« Une presse, deux taux de TVA, arrê-
tons de pénaliser le numérique et donc 
la presse de demain ». Sous cette accro-
che, la FNPS a cosigné avec 7 syndicats 
de presse (SPQN, SPM, SPQR, SPHR, 
SPQD, SPPMO, SPIIL) une lettre ouver-
te à l’attention des parlementaires 
visant à expliciter les enjeux pour le 

secteur et l’intérêt pour l’Etat d’aligner le 
taux de TVA de la presse en ligne sur celui 
de la presse papier. Cette lettre, envoyée 
en octobre dernier rappelle combien cette 
demande est légitime, réaliste et urgent. 
Elle appelait le soutien des parlementaires 
à toute disposition en faveur de l’aligne-
ment qui pourrait être  (suite page 4) 
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Des vœux  
et des promesses 

 

Lors de la discussion à l’As-
semblée nationale d’un 
amendement qui aurait in-
troduit une TVA à 2,1% pour 
la presse en ligne, lors des 
discussions du projet de loi 
de Finances 2012, on a pu 
noter une évolution dans la 
doctrine du Gouvernement, 
jusque là résolument opposé 
au principe. L’innovation 
technologique, en substance 
les tablettes tactiles, vient au 
secours des éditeurs qui sa-
vent depuis longtemps que 
le support n’est qu’un 
moyen pour mettre l’infor-
mation à disposition des 
lecteurs. Pour nous, l’instau-
ration d’une TVA à un taux 
réduit  n’est pas motivée par 
un archaïsme corporatiste. 
Les mutations techniques 
nous offrent de nouvelles 
opportunités, imposent de 
nouvelles règles, supposent 
des investissements lourds. Il 
faut qu’ils soient confortés 
par un cadre réglementaire 
cohérent et équitable. Le 
législateur en prend cons-
cience, comme en témoigne 
la création du Fonds stratégi-
que pour le développement 
de la presse. Il doit poursui-
vre dans ce sens, afin que les 
promesses ne restent pas 

que des vœux. 

Bonne année à tous ! 

Christian BRUNEAU 

Président de la FNPS 
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Christian Bruneau : “nos publications 
auront accès au Fonds stratégique 
pour le développement de la presse ” 
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PRESSE NUMÉRIQUE L’alignement du taux de TVA du  

livre numérique sur celui de l’édition (5,5%) est un signe  

positif. A quand le tour pour la presse numérique ? 

“Une presse, deux taux de TVA, arrêtons 
de pénaliser la presse de demain” 

A 
u-delà des pro-

messes, les édi-

teurs doivent 

faire face à un contexte 

toujours marqué par l’é-

rosion de la diffusion et 

des recettes publicitaires, 

un contexte macro-

économique défavora-

ble, alors que les charges 

s’alourdissent, avec des 

tarifs postaux qui ont 

augmenté de 6,14% au 

1er janvier, et la TVA des 

fournisseurs qui passe à 

7%. Revue de détail. 
 

Quel est votre sentiment 

avec la publication du 

décret Roch-Olivier Mais-

tre ? 

Dans le prolongement du 

rapport Cardoso, le dé-

cret Roch-Olivier Maistre 

répond positivement à 

l’une de nos demandes, 

en actant que 20% des 

aides directes à la presse 

telles que prévues dans le 

cadre du nouveau Fonds 

stratégique pour le déve-

loppement de la presse 

soient réservées aux inves-

tissements numériques 

des publications 

« spécialisées dévelop-

pant l’information profes-

sionnelle ou les connais-

sances pratiques du pu-

blic ou de catégories de 

publics, à ceux favorisant 

le débat d’idées et la 

diffusion de la culture 

générale ». Nous comp-

tons parmi nos adhérents 

de nombreuses publica-

tions d’ordre juridique, 

économique, culturel et 

scientifique qui rentrent 

dans ce cadre. Le modè-

le économique (suite p.2)

Selon les chiffres de la 
CPPAP, 286 services de 
presse en ligne ont été re-
connus  depuis 2009. 108 
d’entre eux l’ont été avec la 

qualité « d’information 

politique et générale ». 
 

286 

Trésorier et président d’hon-
neur du SP Pro, dont il fut le 
président de 2003 à 2009, 
secrétaire général de Presse 
Pro, Association pour la 
promotion de la presse pro-
fessionnelle, depuis juin 
2010, Christian Bruneau a 
été élu à la présidence de la 
FNPS en juin dernier. De-
puis 1992, il est P-D G de la 
Société d’éditions et de pé-
riodiques techniques  
(SEPT). 
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Christian BRUNEAU : “nos publications auront accès  
au Fonds stratégique pour le développement de la presse” 
(suite de la page 1) de ces pu-

blications reste fragile, elles ont 

droit à part entière au soutien de 

la Nation pour en faciliter l’ac-

cès au lecteur. Et puisque l’Etat 

s’engage à instaurer davantage 

de transparence dans le systè-

me des aides à la presse, ce 

dont nous nous félicitons, il lui 

faut aussi garder une ligne stricte 

afin que personne, et en premier 

lieu les éditeurs dont l’équilibre 

économique ne semble en rien 

fragilisé ou précaire, ne détour-

ne ces aides au profit d’actions 

partisanes. Nous restons, bien 

entendu, très attachés à la plu-

ralité politique de la presse, 

condition première pour qu’elle 

assure son rôle citoyen dans le 

débat démocratique du pays. 

 Pensez-vous faire aboutir 

l’instauration d’un taux réduit 

pour la presse en ligne ? 

Nous poursuivrons notre deman-

de d’accorder le taux réduit de 

2,1% à la presse en ligne, tout 

simplement parce qu’il s’agit 

bien de contenu, et de contenu 

réalisé par des journalistes, et 

non de service assimilable à 

n’importe quel autre service  

numérique. Les options numéri-

ques que sont en train de pren-

dre des quotidiens  « papier » en 

grande  difficulté illustrent bien 

l’enjeu de ce dossier. Le taux 

actuel de 19,6% freine le passa-

Le Fonds stratégique pour le développement de la presse 

ge nécessaire de la presse vers 

des sites payants, en pénalisant 

les lecteurs « internautes ». La 

survie de la presse ne peut pas-

ser par des sites gratuits, qui 

d’ailleurs, fiscalement parlant, ne 

rapportent rien à l’Etat. Ceci 

vaut pour la presse qui diffuse de 

l’information à forte valeur ajou-

tée, comme la nôtre, mais aussi 

pour toute forme de presse 

grand public. 

Y-a-il un autre dossier en sus-

pens sur lequel vous comptez 

poursuivre votre action ? 

Il y a un autre dossier sur lequel 

nous reviendrons, c’est celui de 

réintroduire la possibilité d’affec-

ter les abonnements des publi-

cations techniques et profession-

nelles au titre de la formation 

professionnelle. Cette disposition 

légitime a été supprimée subrep-

ticement en 2006, mais nous 

agirons encore pour obtenir la 

modification législative nécessai-

re à son rétablissement. Cette 

mesure, qui est totalement neu-

tre sur un plan fiscal pour l’Etat, 

reconnait à notre forme de pres-

se le rôle « d’accès au savoir, à 

la formation et à l’innovation », 

qui la caractérise. 

La presse poursuit une mutation 

importante. Quels sont les freins 

que vous rencontrez ? 

Les nouvelles technologies sont 

mises en avant pour justifier ou 

Dans ses conclusions, la mission Roch-Olivier 
Maistre sur les aides à la presse préconisait la 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ &ÏÎÄÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅȤ
loppement de la presse.  
Constitué par la fusion du fonds de modernisa-
tion des aides à la presse quotidienne et assimi-
lée d’information politique et générale et du 
fonds d’aide au développement des services de 
presse en ligne, le  &ÏÎÄÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 
développement de la presse » ÓÅÒÁ ÃÏÎÓÁÃÒï ÁÕØ 
seules dépenses d’investissement à compter de 
2012. 
Il sera destiné à financer : 
Les opérations de modernisation industrielles 
ɉÉÍÐÒÉÍÅÒÉÅÓȟ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÒïÄÁÃÔÉÏÎÎÅÌÓɊ ÄÅ ÌÁ 
presse imprimée quotidienne et assimilée d'In-
formation Politique et Générale (IPG). 

Les innovations technologiques et notam-
ment numériques de la presse d’IPG mais aus-
si, dans la limite de 20 % des crédits alloués à 
cet axe stratégique, d’une partie de la presse 
dite « spécialisée », telle qu’elle est définie par 
l’article 7 du décret « SPEL », à savoir les servi-
ÃÅÓ ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÁÎÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓȤ
sionnelle ou les connaissances pratiques du pu-
blic ou de catégories de publics, à ceux favori-
ÓÁÎÔ ÌÅ ÄïÂÁÔ ÄȭÉÄïÅÓ ÅÔ ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÕÌÔÕȤ
re générale  
La conquête de nouveaux lectorats (jeunes) et 
une meilleure prise en compte des publics 
«empêchés » (en particulier dans les prisons et 
les hôpitaux, ) pour les différentes familles de 
presse éligibles au fonds.  

 

motiver cette nécessaire et par-

fois coûteuse mutation. J’y ajou-

terai l’évolution rapide du com-

portement des lecteurs et des 

annonceurs qui nous oblige à 

des investissements importants et 

parfois incertains, dans un 

contexte économique tendu. 

Ainsi, je souhaiterais que les né-

gociations ouvertes pour établir 

une nouvelle grille de classifica-

tion aboutissent. Je sais que le 

dossier est complexe, mais il faut 

aller au-delà des intérêts particu-

liers et intégrer les modifications 

importantes intervenues depuis  

de nombreuses années, avec 

l’introduction des nouvelles tech-

nologies et  de l’internet dans 

nos métiers. Nous comptons près 

de 300 éditeurs de presse en 

ligne adhérents à la FNPS. Il nous 

faut pouvoir attirer les journalistes 

les plus compétents pour appor-

ter aux lecteurs une information 

de qualité. 

La réorganisation de la distri-

bution reste délicate à mettre en 

œuvre. Quelle est votre position ? 

Nous restons attachés au princi-

pe de la Loi Bichet, qui doit ga-

rantir l’accès de toutes les publi-

cations au lecteur citoyen. Cer-

tains de nos adhérents, au titre 

de la presse culturelle, scientifi-

que et spirituelle, ou de celle dite 

de centre d’intérêt, sont directe-

ment concernés par la distribu-

tion en kiosque des numéros. 

C’est pourquoi nous appuyons la 

réorganisation des messageries, 

et que dans la crise que traverse 

Presstalis nous réaffirmons la né-

cessité de préserver une solidari-

té équitable entre la presse ma-

gazine et les quotidiens. Ceci 

pour préserver une concurrence 

régulée entre les messageries.  

La presse ne parvient plus à par-

ler d’une même voix. Entend-on 

suffisamment celle de la FNPS ? 

Il est regrettable que la presse ne 

puisse s’exprimer de façon unani-

me sur certains sujets, et il appar-

tient à chaque organisation 

d’engager des discussions pour 

mener une démarche commu-

ne. En ce qui  nous concerne, 

nous mettons tous nos moyens en 

œuvre pour défendre les intérêts 

de nos adhérents au travers des 

7 syndicats de presse qui compo-

sent la FNPS, fédération regrou-

pant le plus grand nombre d’édi-

teurs ! De quoi être fiers de pré-

parer notre 40e anniversaire… 

Les chiffres clés 2010 
 

La presse technique et professionnelle reste l’une des plus exposée 
à l’innovation dans le domaine de l’information et des services en 
ligne. Le développement des sites informatifs, souvent accompa-
gnés de services aux entreprises et aux professions libérales est 
devenu une nécessité, d’ores et déjà concrétisée dans les résultats 
comptables. La part du chiffre d’affaires hors presse (édition d’ou-
vrage, organisation de salons et de services aux entreprises de pres-
se) dépasse le seuil des 50% des recettes du secteur. 
Ceci explique en partie pourquoi le nombre de titres « papier » conti-
nue de décroitre depuis 2007. De fait, tous les postes de recettes 
poursuivent leur baisse, même si celle-ci est moins forte qu’en 2009 
(- 3,5% en 2010, contre ɀ ΫȟΤϷ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅɊȢ 
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Les jeunes agriculteurs toujours  

en quête d’information de « proximité » 
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Famille de presse plus que 
toute autre fragilisée par 
l’évolution des modes de 
diffusion et de distribution 
de l’information, avec l’appa-
rition de nouveaux supports 
ɉÔÁÂÌÅÔÔÅÓ ÔÁÃÔÉÌÅÓɊ   ÁÓÓÏÃÉïÅ 
à une mutation importante 
de son lectorat, le SNPAR 
(Syndicat National de la Pres-
se Agricole et Rurale) a sou-
haité dresser un bilan quali-
tatif des perceptions et at-
tentes à l’égard de l’informa-
tion professionnelle de la 
part des jeunes agriculteurs. 

Il ressort d’une étude quali-
tative présentée lors du 
Congrès du SNPAR, réalisée 
par la société WSA, que les 
jeunes agriculteurs privilé-
gient les médias audiovisuels 

SYNDICAT NATIONAL DE LA PRESSE AGRICOLE ET RURALE Mieux connaitre les pratiques et les at-

tentes des futurs lecteurs, tel est le pari de la presse agricole qui n’entend pas baisser les bras, 

face à l’érosion du nombre d’agriculteurs 

« faciles », tels que la TV et la 
radio, supports qui ont des 
fonctions de distraction et 
ponctuellement d’informa-
tion. Ils ont bien entendu 
fortement développé l’usage 
d’internet, au détriment de la 
presse grand public. 

En revanche, les jeunes agri-
culteurs expriment de fortes 
attentes à l’égard de la pres-
se d’information agricole. 
Sensibles à la forme (ma-
quette, iconographie…), ils 
veulent se « retrouver » dans 
la presse professionnelle. Ils 
sont en attente de « partage 
d’expérience », de proximité, 
ainsi que de plus de réactivi-
té. Ils restent attachés à la 
presse agricole profession-
nelle  

13E PALMARÈS PRESSE PRO 

Frédéric Lefebvre, secrétaire d’Etat 

chargé du Commerce salue  

les meilleures plumes « pro » 
 

« La presse professionnelle est un partenaire essentiel des ac-

teurs économiques car sans elle, sur beaucoup de points, nous 

aurions des difficultés à les informer sur la réglementation et le 

sens des réformes conduites »,  a tenu à rappeler Frédéric Lefeb-

vre, secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des 

PME, du Tourisme, des Services, des professions libérales et de la 

Consommation, en préambule à la remise des trophées du 13e 

Palmarès de la presse professionnelle, le 10 octobre dernier à la 

CCI de Paris (ci -dessous, le ministre re­u par les pr®sidents de la 

FNPS, de Presse Pro et de la CCI de Paris). 

Ce rendez-vous attendu de la profession aura permis une fois 

encore de valoriser les meilleurs articles, les meilleures enquêtes, 

les meilleurs lancements ou relancements de publications, les 

meilleurs supports en ligne, les meilleures « Une »… 16 prix au 

total (sur quelques 150 dossiers déposés) ont été décernés par 

un jury composé d’experts de l’information professionnelle, édi-

teurs, annonceurs, et représentants de communication. L’asso-

ciation Presse Pro, qui regroupe environ 200 publications et au-

tant de sites internet, entend ainsi montrer toute la richesse et la 

vitalité d’une presse « libre, indépendante et fidèle », pour re-

prendre les mots du ministre  

PRESSE NUMÉRIQUE  
“Une presse, deux taux de TVA,  
arrêtons de pénaliser la presse  
de demain” 
(suite de la p. 1) discutée lors des débats sur la Loi de Finances pour 
ΤΡΣΤȢ 0ÏÕÒ #ÈÒÉÓÔÉÁÎ "ÒÕÎÅÁÕȟ ÐÒïÓÉÄÅÎÔȟ Ⱥ une TVA adaptée constitue 
un enjeu stratégique pour le développement de la presse en ligne. La 
ÂÁÓÃÕÌÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÓÏÎ ÌÅÃÔÏÒÁÔ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÎÕÍïÒÉÑÕÅÓ ÌȭÁÍîÎÅ 
à construire un nouveau modèle économique ». 
La France n’est plus isolée dans cette démarche, puisque les parle-
mentaires européens réunis le 13 octobre dernier en assemblée plé-
nière ont adopté à une très large majorité une résolution sur la TVA 
dans laquelle ils soutiennent l’application d’un taux réduit pour la 
presse en ligne. La mission confiée par le gouvernement français à 
Jacques Toubon a permis de son côté de confirmer l’adhésion de plu-
sieurs Etats membres et commissaires européens à la position défen-
due par la France. 
Le Gouvernement vient de faire un premier pas pour le livre, qui béné-
ficiera au 1er avril 2012 d’un taux de TVA unique quel que soit le sup-
port de sa diffusion  

 

André Drémaux, Jean-Michel Dapvril, Christophe Ledoux, 
Eric Young, Sylvain Cousin, Frédérique Carton, Serge Berra, 

Jean-Luc Berthomé et Bertrand Rival, constituent le bureau 
du SNPAR (photo : Richard CREMONINI) 



La FNPS rejoint le Comité 21, réseau  

d’acteurs du développement durable  
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SYNDICAT DE LA PRESSE SOCIALE Aujourd’hui en France, plus 

de 3 millions de personnes sont dans l’incapacité de lire, écrire et 

compter, en dépit de leur scolarisation 

Poursuivre la mobilisation contre 
l’illettrisme, cette grande cause  

 SYNDICAT DE LA PRESSE ET DES EDITIONS 
DES PROFESSIONS DE SANTÉ  

« Santé, responsabilité,  
liberté » :  
l’implication de la presse  
professionnelle en débat 
 

En préambule à la cérémonie des remises du Pal-

marès du Prix Editorial 2011 de la presse médicale et 

de santé, qui s’est déroulé le 20 octobre dernier le 

Syndicat de la Presse de Santé et des Professions de 

Santé (SPEPS) avait organisé un débat confrontant 

des parlementaires et des professionnels sur le thè-

me « Santé, liberté, responsabilité : l’implication de 

la presse professionnelle ». A quelques mois de l’é-

lection présidentielle, et au lendemain de scanda-

les impliquant notamment des médicaments, il avait 

semblé opportun au syndicat d’engager le débat 

sur la place de la presse professionnelle spécialisée 

dans le débat public.  

Entre liberté de la presse et responsabilité sanitaire, 

qu’attendent les politiques de ces médias spéciali-

sés ? Quelles solutions proposer pour permettre à 

ces médias de relever les défis du numérique et de 

promotion de la culture médicale francophone ? 

« Nous avons besoin de votre forme de presse », ont 

affirmé en substance les élus conviés au débat, 

« car elle permet de prendre le pouls des profession-

nels  de santé, lorsqu’il faut se prononcer sur un tex-

te réglementaire ». Ils ont aussi insisté sur la nécessité 

de disposer d’une presse indépendante financière-

ment, facteur critère qu’il n’est pas facile de garan-

tir, compte tenu de la réduction importante des 

investissements publicitaires depuis quelques an-

nées, ce qui contribue à renforcer  la fragilité des 

publications face aux pressions financières. 

 « Mais nous avons surtout besoin d’une presse 

scientifiquement fiable, à l’heure où la parole de 

l’expert est remise en cause. Il ne faut pas oublier 

que le médecin exerce souvent son métier en soli-

taire »,  précisa l’un des députés, médecin de mé-

tier. « La pluralité des 411 titres du SPEPS en constitue 

un premier gage », a conclu Alain Trébucq, prési-

« Le label Grande cau-

se 2012 pour lequel 

nous nous sommes tous 

mobilisés fin 2011 a été 

attribué à la prise en 

charge de l’autisme, 

mais les objectifs que 

nous poursuivons avec 

l’ANLCI (Agence natio-

nale de lutte contre 

l’illettrisme) et les 53 

organisations du collec-

tif porteur de la candi-

dature restent intacts », 

souligne Philippe Mar-

chal, président du SPS. 

Le SPS mène depuis 

plus de quinze ans des 

campagnes d’informa-

tion en faveur de la 

lutte contre l’illettrisme 

pour sensibiliser le 

grand public à ce gra-

ve sujet de société, 

dont l’ampleur est trop 

souvent sous-estimée. 

Son action se porte sur 

tous les terrains, auprès 

des entrepreneurs et 

des acteurs de l’entre-

prise, ainsi que du 

grand public. 
Le SPS lance donc, 

dans la perspective 

des élections présiden-

tielles de 2012, une 

nouvelle campagne 

d’envergure, au servi-

ce des personnes 

concernées, avec le 

soutien d’éminentes 

personnalités, pour 

alerter les politiques et 

les pouvoirs publics et 

les amener à mettre en 

place les structures 

appropriées, afin de 

lutter durablement 

contre l’illettrisme. 
 En cela, le SPS se 

veut être l’amplifica-

teur des engagements 

éthiques de ses adhé-

rents, mais au-delà 

d’un simple engage-

ment, il s’agit d’une 

vraie mobilisation 

contre l’exclusion so-

ciale  

Serge Blisko, député SRC de Paris, Jean-Pierre 
Door, d®put® UMP de lõYonne, Jean-Luc Véret, 
Pr®sident de la Commission sant® dõEELV, ®taient 
confrontés à deux grands témoins, Christian  
Lajoux, Pr®sident du LEEM , tandis quõAlain  
Trébucq, Président du SPEPS, animait le débat  

Selon Christian Bruneau, Président, l’ad-
hésion de la FNPS au Comité 21 constitue 
« une démarche symbolique et forte de 
l’adhésion de la plus grande fédération 
de presse française en nombre de titres, 
aux préceptes du développement dura-
ble ». 
 Le Comité 21 a pour mission, depuis le 
Sommet de Rio en 1992, de créer les 
conditions d’échange et de partenariat 
entre ses adhérents issus de tous secteurs 
afin qu’ils s’approprient et mettent en 

œuvre, le développement durable. Il 
rassemble plus de 430 organisations  

En rejoignant le plus important réseau 

d’acteurs engagé dans la mise en œuvre 
opérationnelle du développement dura-
ble, la FNPS entend affirmer son engage-
ment en faveur de l’environnement et de 
la RSE. 
Avec l’aide du Comité 21, la fédération va 
lancer un programme de sensibilisation de 
ses adhérents aux questions de labels 
environnementaux, préparer les échéan-
ces réglementaires issues des lois Grenelle 
I et II et élaborer, avec l’appui des autres 
acteurs de la communication, un calcula-
teur d’empreinte carbone qui sera mis à la 
disposition de ses adhérents. 

Trois millions  
en France 
 

Contrairement à une 
idée reçue, ce sont 
majoritairement des 
Français et non des 
immigrés. Ils sont invisi-
bles. Rien ou presque 
n’est fait pour eux. Rien, 
en dehors de rares 
centres, ici ou là, n’exis-
te au niveau national, 
ni régional, ni même 
local. Quelques villes, 
quelques mairies, quel-
ques rares entreprises, 
quelques associations, 
quelques bénévoles … 
Comme il n’y a aucune 
structure d’accueil ou 
presque, les assistantes 
sociales, les guichetiers 
à la Poste, le personnel 
des Pôles emplois ou 

des Restos du cîur, qui 
repèrent des malheu-
reux en situation d’illet-
trisme, ne savent que 
faire ni vers qui les 
orienter.  
Le continent des illet-
trés est une sorte de 
gigantesque 
«Atlantide» silencieuse…  


